anNsiM

Agence nationale de sécurité du medicament
et des produits de santé

Prix conseillé

Les publicités pour les médicaments non remboursés par les organismes de sécurité sociale peuvent mentionner un "prix

conseillé" par le fabricant.

Il est possible de faire état d’un "colt de traitement journalier indicatif" calculé a partir du prix conseillé dans la mesure ou
ces deux informations sont données conjointement.
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